




APPEL A PROJETS








Accès des familles vulnérables aux modes d’accueil de la Petite Enfance 



· Niveau 1 : Soutien aux crèches proposant un projet d’accueil adapté aux enfants en situation de vulnérabilité et de leurs familles
· Niveau 2 : Soutien aux crèches labellisées A Vocation d’Insertion Professionnelle 



	



ANNEE 2026
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A retourner à la Caf par mail au plus tard avant le 15/01/2024 :
Attention : En l’absence de document d’évaluation 2025, la demande 2026 ne sera pas étudiée (sauf pour les 1ère demandes)
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NOTICE DEMANDE D'AIDE FINANCIERE
Accès des familles vulnérables aux modes d’accueil 
Renforcer l’accessibilité 
Dossier à transmettre à la Caf avant le 15/03/2026



* Contexte												
Dans une logique de réduction des inégalités territoriales et sociales et d’investissement social, la Cog 2023-2027 en matière de petite enfance s’engage à : 
- Conduire une politique volontariste d’inclusion des familles les plus pauvres dans les structures destinées aux jeunes enfants : les Eaje et les Laep notamment, en particulier dans les quartiers prioritaires de la ville ; 
- Contribuer à lever les freins à la recherche d’emploi et au maintien dans l’emploi par la mobilisation de places d’accueil.	

Le relèvement de la qualité des conditions d’accueil des enfants, la transition écologique, le soutien à l’innovation sont autant d’enjeux dont l’accompagnement nécessite de soutenir des projets « sur mesure » au plus près des besoins des publics et des territoires.


* Principes Généraux 
	
L’axe 2 « Amélioration de la qualité d’accueil et de l’accessibilité » volet 1 du FPT permet d’accompagner, par des financements pluriannuels, les démarches volontaristes des partenaires visant à élever la qualité des projets et des pratiques d’accueil collectif et individuel dans les dimensions suivantes : 
· renforcement de l’accessibilité des modes d’accueil à tous les enfants et en particulier aux familles ayant des besoins spécifiques ; 
· enrichissement de la qualification des équipes mobilisées auprès des enfants et des modalités de coordination des professionnels et des pratiques à l’échelle d’un territoire ; 
· approfondissement des modalités de déclinaison de la Charte nationale d’accueil du jeune enfant dans les projets d’accueil et les pratiques professionnelles.


* Priorités de l’appel à projet 2026 de la Caf de la Vienne 

Cette année, la Caf de la Vienne soutiendra les projets répondants à l’objectif de renforcer l’accessibilité des modes d’accueil en adaptant les projets d’établissements et d’accueil par l’émergence (prioritairement) et le soutien (secondairement) de solutions d’accueil à vocation d’insertion sociale ou professionnelle.

2 niveaux de projets peuvent être envisagés : 

· Niveau 1 : Soutien aux crèches proposant un projet d’accueil adapté aux enfants en situation de vulnérabilité et de leurs familles
· Niveau 2 : Soutien aux crèches labellisées AVIP (une demande de labellisation est à réaliser)

* Nature des projets 

Les projets présentés doivent démontrer leur caractère innovant en apportant une réponse pertinente et adaptée au territoire, à un besoin non ou mal couvert actuellement.	

L'aide a pour objet de soutenir les moyens supplémentaires mis en œuvre par rapport à un fonctionnement habituel de crèche. Les projets devront préciser : les besoins supplémentaires de temps de professionnels, coordination, formations spécifiques… (au regard des actions et dépenses éligibles listées ci-dessous)

* Nature des actions et dépenses éligibles 

Les projets soutenus dans l’axe 2 des FPT prévoient les leviers pour garantir l’accès à ces places d’accueil adaptées aux parents qui en ont besoin, en lien avec les commissions d’attribution des collectivités et associations, les plateformes de mise en relation offre/demande, les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle, etc. 
Les projets intègrent également tous les outils de formation et d’accompagnement permettant aux professionnels d’adapter leur posture professionnelle au regard des conditions d’accueil spécifiques mises en place (accueil occasionnel, d’urgence) et de la mobilisation des parents accueillis dans des parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle.

	Actions éligibles

	Les solutions d’accueil à vocation d’insertion sociale ou professionnelle :
· Financement de la fonction de coordination des acteurs de la petite enfance, de l’emploi et du social ; 
· Etp supplémentaire d’accompagnement social et d’accompagnement à la parentalité des familles (travailleur social, psychologue, Eje) = poste de référent Avip au sein de la structure ;
· Aide au démarrage ; 
· Soutien aux collectivités territoriales qui apportent un financement à un réseau d’assistants maternels ou d’accueillants à domicile engagés à accueillir un enfant en situation de pauvreté et sous réserve de l’application du barème national des participations familiales de la Psu.


															
* Les dépenses éligibles 												
· Coût des Etp professionnels petite enfance ; 
· Coût de fonctionnement de la structure (fluide, énergie) ;
· Coût des Etp de coordination et de mise en réseau spécifique ; 
· Coût prestataire.												
* Aide de la Caf													
Cette aide prend la forme d’une subvention sur fonds nationaux versée à partir de 1 500€.   
Cette aide financière doit venir compléter celle apportée par la famille, par les collectivités locales ou éventuellement d'autres institutions. La Caf financera maximum 80% du coût du projet. 

													
* Dépôt des dossiers													
Tout dossier doit impérativement être déposé avant le 15/03/2026. 		
								
* Notification de décision													
Les dossiers sont étudiés par le service des Politiques Territoriales et dans la limite des fonds disponibles.				
Un délai d'un minimum de 6 semaines est nécessaire avant l'envoi d'une notification officielle de décision.											
Il est possible de présenter un projet sur plusieurs années dans la limite de la durée de la Convention d’objectifs et de gestion (COG) soit jusqu’à fin 2027. 										
* Evaluation													
S'il s'agit d'une reconduction d'actions ou de projets ayant fait l'objet d'un financement de la part de la Caf, le document bilan « Accès des familles vulnérables aux modes d’accueil » est à compléter.											
Le retour de ce document d'évaluation doit être retourné à la Caf au plus tard le 15 mars de l’année suivante. La réception du bilan est une condition pour maintenir le financement accordé.
En cas de non-réception du bilan ou d'une réalisation très partielle de l'action, la Caf se réserve le droit de procéder à une récupération de la subvention accordée.		
Un indu pourra être réclamé sur la différence entre le prévisionnel et le réalisé.

La Caf évalue la pertinence du financement d’une action sur la base des indicateurs socles suivants minimum
- Nombre d’enfants concernés ; 
- Nombre de familles concernées ;
- Nombre de familles monoparentales concernées ; 
- Nombre de professionnels mobilisés ; 
- Nombre d’enfants accueillis en crèche Avip ; 
- Nombre de parents ayant retrouvé un emploi ; 
- Nombre de parents ayant réalisé une formation








							







☐ Annuelle 2026
[bookmark: Texte1]☐ Pluriannuelle * années 2026-2027
(*Attention, maximum jusqu’à fin 2027)


	
Présentation du porteur de projet

	
Identité de la commune ou association
	

	 
Adresse 
	

	
Nom de la structure 

	




	[bookmark: _Hlk150865917]
[bookmark: _Hlk151045475]Identification du référent

	
NOM, Prénom
	

	
Fonction
	

	
Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)
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Présentation du projet





[bookmark: CaseACocher1]|_| Nouveau Projet 
[bookmark: CaseACocher2]|_| Reconduction du projet 

|_| Niveau 1 : projet d’accueil adapté aux enfants en situation de vulnérabilité et de leurs familles
|_| Niveau 2 : projet AVIP (demande de labellisation à compléter en supplément)


	Description du projet (nature de l'action ou de l'activité) : 

















	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	





	[bookmark: _Hlk151545036]Objectifs généraux : 


















	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




	Origine du besoin / à quel besoin social non ou mal couvert, le projet répond-il ? 















	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




	[bookmark: _Hlk151545500]Quelle est la plus-value de la réponse apportée au regard du besoin ? En quoi le projet est-il innovant par la réponse apportée ? 














	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	





	Moyens mobilisés : 
Préciser quels professionnels (EJE, psychologue…) et le nombre d'ETP correspondant, le type de formation envisagée.
Les coûts estimés devront être reportés dans le BP

	

	 

	 




	
Public Concerné

	
Nombre prévisionnel de personnes concernées par le projet 
	

	
Nombre prévisionnel d’enfants distincts de moins de 6 ans
	

	Nombre prévisionnel de familles monoparentales
	

	Nombre prévisionnel de familles en insertion professionnelle
	

	
	






	Indiquez de quelle manière le ou les public(s) concernés ont été ou vont être associés à l'organisation et à la préparation de l'action :











	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	




	Quels sont les résultats et les impacts attendus du projet ? (sur le ou les publics ciblés, le ou les territoires..)










	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	



	Quels sont les indicateurs d'évaluation définis pour mesurer les impacts attendus ?









	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	
























	


A compléter uniquement si demande de labellisation
AVIP  





Le label Avip est attribué aux établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) qui réservent au moins 20 % de leurs places aux parents en recherche d’emploi. Son objectif : lever les freins à l’emploi des parents en proposant une place d'accueil et favoriser le bien-être des enfants.
Les parents bénéficient d‘une place d’accueil pour leur enfant pendant leur recherche d’emploi pour une durée d’un an. Ils signent un contrat de 6 mois, renouvelable une fois, avec la crèche Avip et France Travail. L’accueil est d’au minimum 10 heures par semaine.
En parallèle, les parents sont suivis pour leur recherche d’emploi par des conseillers de France Travail, ou un partenaire de l’insertion, dans le cadre d’un accompagnement global.
Lorsque le parent bénéficiaire trouve un emploi ou une formation, la crèche Avip assure une place d’accueil pérenne à l’enfant jusqu’à son entrée à l’école maternelle.

Pour plus d’informations : Guide-deploiement-creche-avip.pdf

	EAJE concerné
	Coordonnées du gestionnaire de l'EAJE

(Personne morale, représentant légal, adresse, email, numéro de téléphone)
	 

	
	Statut du gestionnaire
	 

	
	Dénomination de l'EAJE
	 

	Localisation
	Ville implantation de l'EAJE
	 

	
	Quartier politique de la ville (oui/non)
	 

	Type d'EAJE et capacité
	Type d'EAJE
	 

	
	Capacité de l'agrément PMI
	 

	Description du projet
	Historique du projet

(Précisez depuis quelle année la structure renforce son accueil en direction des publics inscrits dans un projet de retour à l’emploi)
	 

	
	Caractéristiques du territoire

(Précisez les interactions identifiées entre les besoins en mode d’accueil, les problématiques liées aux indicateurs de suivi des territoires prioritaires de la politique de la ville et les enjeux liés à l’insertion professionnelle, taux de chômage notamment)
	 

	
	


Objectifs inscrits au projet d'accueil



	 

	





Description du projet
	Projet d'accueil
	 

	
	Organisation et partenariat
(Précisez l’organisation ainsi que les partenariats mis en œuvre pour identifier les parents concernés)
	 

	Modalités de fonctionnement
	Nombre d'heures d'ouverture journalières
	 

	
	Nombre de jours d'ouverture annuel
	 

	
	Volume horaire annuel 

	


	
	Pratique des horaires atypiques (avant 7h30, après 19h en semaine, le samedi, le dimanche ou jours fériés) (oui/non)
	 

	
	Accueil proposé (régulier, occasionnel, et/ou d'urgence)
	 

	Accueil des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi
	Places occupées par des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi
	Nombre
	 

	
	
	En % de la capacité d'accueil 
	


	
	Temps d'accueil consacré à des enfants dont les parents sont demandeurs d'emploi
	Nombre d'heures annuel
	 

	
	
	En % du volume horaire annuel d'ouverture 
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BUDGET PRÉVISIONNEL 2026


	[bookmark: _Hlk219472737]CHARGES
	 
	PRODUITS

	60 - ACHATS
	 
	 
	70 – VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES,  MARCHANDISES 
	0,00 €

	61 – SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	70623 - Prestation de service reçue de la Caf 
	 

	611 – Sous-traitance générale 
	
	 
	70624 - Fonds d'accompagnement reçus de la Caf
	 

	6112 - Dont sous-traitance service support, frais de siège, service paie
	
	 
	70625 - Aide spécifique
	 

	613 – Locations mobilières et immobilières 
	 
	 
	70626 - Montant Bonus Territoire Convention Territoriale Globale
	 

	614 – Charges locatives
	 
	 
	70641 - Participations familiales déductibles de la PS
	 

	61AUT - Autres Comptes 61 (612, 615 à 619) : Crédit Bail, entretien et réparations, assurance, études et recherche, divers, RRR)
	 
	 
	70642- Participations familiales (ou participations des usagers) non déductibles de la PS
	 

	62 – AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	707 - Ventes de marchandises
	 

	621- Personnel intérimaire et détaché (y compris mécénat de compétences) 
	 
	 
	708- Produits des activités annexes
	 

	628 - Frais de siège
	 
	 
	70AUT - Autres
	 

	62AUT - Autres comptes 62 (622 à 629) : Intermédiaires, publicité, déplacements, frais postaux et de télécommunication, frais bancaires
	 
	 
	74 – SUBVENTIONS D’EXPLOITATION
	0,00 €

	63 – IMPOTS ET TAXES
	0,00 €
	 
	741 - Subventions et prestations de service versées par l’Etat
	 

	63A - Impôts et taxes liés aux frais de personnel 
	 
	 
	742 - Subventions et prestations de service régionales
	 

	63B - Autres impôts et taxes
	 
	 
	743 - Subventions et prestations de service départementales 
	 

	64 – CHARGES DE PERSONNEL
	 
	 
	744 - Subventions et prestations de service communales
	 

	Salaires
	 
	 
	7451 - Subventions d’exploitation et prestations de service versées par des organismes nationaux (dont PS MSA)
	 

	Charges sociales
	 
	 
	7452 - Subvention d’exploitation CAF
	 

	Autres Charges Sociales
	 
	 
	746- Subventions d'exploitation et prestations de service des EPCI (intercommunalité) 
	 

	 
	 
	 
	747 - Subventions d'exploitation et prestations de service versées par une entreprise
	 

	 
	 
	 
	7481 - Subventions d'exploitation reçues de l'Union Européenne 
	 

	 
	 
	 
	7488 - Subventions d'exploitation reçues d'autres entités publiques 
	 

	65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	 
	 
	75 – AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	 

	66 – CHARGES FINANCIERES
	 
	 
	76 – PRODUITS FINANCIERS
	 

	67 – CHARGES EXCEPTIONNELLES
	 
	 
	77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS
	 

	68 – DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 
	0,00 €
	 
	78 – REPRISE SUR AMORTISSEMENT, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS
	 

	6811 - Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles 
	 
	 
	 
	 

	68AUT – Autres comptes 68 (6815 à 687) : Dotations aux provisions et dépréciations
	 
	 
	 
	 

	69 – IMPOTS SUR LES BENEFICES
	 
	 
	79 – TRANSFERT DE CHARGES
	 

	TOTAL CHARGES
	0,00 €
	 
	TOTAL PRODUITS
	0,00 €

	86 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
	0,00 €
	 
	87 – CONTREPARTIE DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
	0,00 €

	860 - Secours en nature (alimentaire, vestimentaire)
	 
	 
	870 – Contrepartie des secours en nature (alimentaire, vestimentaire) 
	 

	861 - Mise à disposition gratuite de biens (locaux, matériels, fluides : gaz, électricité, etc.)
	 
	 
	871 - Contrepartie des mises à disposition gratuite de biens (locaux, matériels, fluides : gaz, électricité, etc.)
	 

	86AUT – Prestations en nature
	 
	 
	87AUT – Contrepartie des prestations en nature
	 

	TOTAL CHARGES ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	0,00 €
	 
	TOTAL PRODUITS ET CONTREPARTIE DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	0,00 €




	

BUDGET PRÉVISIONNEL 2027


	CHARGES
	 
	PRODUITS

	60 - ACHATS
	 
	 
	70 – VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES,  MARCHANDISES 
	0,00 €

	61 – SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	70623 - Prestation de service reçue de la Caf 
	 

	611 – Sous-traitance générale 
	
	 
	70624 - Fonds d'accompagnement reçus de la Caf
	 

	6112 - Dont sous-traitance service support, frais de siège, service paie
	
	 
	70625 - Aide spécifique
	 

	613 – Locations mobilières et immobilières 
	 
	 
	70626 - Montant Bonus Territoire Convention Territoriale Globale
	 

	614 – Charges locatives
	 
	 
	70641 - Participations familiales déductibles de la PS
	 

	61AUT - Autres Comptes 61 (612, 615 à 619) : Crédit Bail, entretien et réparations, assurance, études et recherche, divers, RRR)
	 
	 
	70642- Participations familiales (ou participations des usagers) non déductibles de la PS
	 

	62 – AUTRES SERVICES EXTERIEURS
	0,00 €
	 
	707 - Ventes de marchandises
	 

	621- Personnel intérimaire et détaché (y compris mécénat de compétences) 
	 
	 
	708- Produits des activités annexes
	 

	628 - Frais de siège
	 
	 
	70AUT - Autres
	 

	62AUT - Autres comptes 62 (622 à 629) : Intermédiaires, publicité, déplacements, frais postaux et de télécommunication, frais bancaires
	 
	 
	74 – SUBVENTIONS D’EXPLOITATION
	0,00 €

	63 – IMPOTS ET TAXES
	0,00 €
	 
	741 - Subventions et prestations de service versées par l’Etat
	 

	63A - Impôts et taxes liés aux frais de personnel 
	 
	 
	742 - Subventions et prestations de service régionales
	 

	63B - Autres impôts et taxes
	 
	 
	743 - Subventions et prestations de service départementales 
	 

	64 – CHARGES DE PERSONNEL
	 
	 
	744 - Subventions et prestations de service communales
	 

	Salaires
	 
	 
	7451 - Subventions d’exploitation et prestations de service versées par des organismes nationaux (dont PS MSA)
	 

	Charges sociales
	 
	 
	7452 - Subvention d’exploitation CAF
	 

	Autres Charges Sociales
	 
	 
	746- Subventions d'exploitation et prestations de service des EPCI (intercommunalité) 
	 

	 
	 
	 
	747 - Subventions d'exploitation et prestations de service versées par une entreprise
	 

	 
	 
	 
	7481 - Subventions d'exploitation reçues de l'Union Européenne 
	 

	 
	 
	 
	7488 - Subventions d'exploitation reçues d'autres entités publiques 
	 

	65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	 
	 
	75 – AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
	 

	66 – CHARGES FINANCIERES
	 
	 
	76 – PRODUITS FINANCIERS
	 

	67 – CHARGES EXCEPTIONNELLES
	 
	 
	77 – PRODUITS EXCEPTIONNELS
	 

	68 – DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS 
	0,00 €
	 
	78 – REPRISE SUR AMORTISSEMENT, DEPRECIATIONS ET PROVISIONS
	 

	6811 - Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles 
	 
	 
	 
	 

	68AUT – Autres comptes 68 (6815 à 687) : Dotations aux provisions et dépréciations
	 
	 
	 
	 

	69 – IMPOTS SUR LES BENEFICES
	 
	 
	79 – TRANSFERT DE CHARGES
	 

	TOTAL CHARGES
	0,00 €
	 
	TOTAL PRODUITS
	0,00 €

	86 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
	0,00 €
	 
	87 – CONTREPARTIE DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
	0,00 €

	860 - Secours en nature (alimentaire, vestimentaire)
	 
	 
	870 – Contrepartie des secours en nature (alimentaire, vestimentaire) 
	 

	861 - Mise à disposition gratuite de biens (locaux, matériels, fluides : gaz, électricité, etc.)
	 
	 
	871 - Contrepartie des mises à disposition gratuite de biens (locaux, matériels, fluides : gaz, électricité, etc.)
	 

	86AUT – Prestations en nature
	 
	 
	87AUT – Contrepartie des prestations en nature
	 

	TOTAL CHARGES ET CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	0,00 €
	 
	TOTAL PRODUITS ET CONTREPARTIE DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES
	0,00 €
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